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En novembre 2022, l’excédent agroalimentaire baisse sur un an 

pour la première fois de l’année 2022 
 

En novembre 2022, l’excédent des échanges agroalimentaires français atteint 922 millions d’euros. Il diminue 

sur un an (- 160 millions d’euros par rapport à novembre 2021), du fait de la croissance des importations 

(+ 930 millions d’euros sur un an), supérieure à celle des exportations (+ 770 millions d’euros). Le solde des 

produits agricoles bruts augmente (+ 148 millions d’euros sur un an) pour atteindre 414 millions d’euros sous 

l’effet de la hausse des exportations, principalement d’oléagineux, de céréales et de légumes. A l’inverse, 

l’excédent commercial en produits transformés (509 millions) recule de 308 millions d’euros par rapport à no-

vembre 2021. La progression des importations, tirée notamment par les viandes et produits de l’abattage mais 

aussi par les produits laitiers et les huiles, tourteaux et corps gras, est supérieure à celle des exportations. En 

novembre, la baisse de l'excédent commercial agroalimentaire provient principalement des échanges avec 

l’UE. 

 
Solde commercial global 

 
Solde par zone et par type de produits 

En novembre 2022, baisse de l’excédent sur un an En novembre 2022, l’évolution de excédent sur un an pâtit principa-
lement de l’aggravation du déficit des échanges de produits trans-

formés avec l’UE 
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Principales tendances du commerce extérieur 
 

Les faits marquants En novembre 2022, recul, sur un an, de l’excédent agroalimentaire français 

En novembre 2022, l’excédent commercial agroali-
mentaire s’élève à 922 millions d’euros ; il recule sur 
un an (-15 %), pour la première fois depuis le début de 
l’année 2022. Ce résultat est la conséquence d’une 
croissance des importations (+ 930 millions d’euros, 
soit + 17 %) plus importante en niveau que celle des 
exportations (+ 770 millions, soit + 12 %). 
Avec les pays tiers, l’excédent reste quasi stable sur 
un an, à 854 millions d’euros. Les exportations crois-
sent de 325 millions d’euros sur un an (soit + 11 %) 
dont près de 85 % du fait des produits transformés 
(+ 274 millions) principalement avec les ventes d’huiles 
et de corps gras mais aussi de produits laitiers (fro-
mages, lait en poudre) et d’autres produits alimentaires 
(sucre, plats préparés). L’augmentation des exporta-
tions est contrebalancée par celle des importations 
(+ 329 millions sur un an soit + 17 %). Là encore, cette 
évolution concerne en grande majorité les produits 
transformés, en lien notamment avec des achats de 
produits préparés de la pêche. La hausse des achats 
de produits bruts est portée principalement par les lé-

gumes (tomates du Maroc) et graines oléagineuses 
(essentiellement des graines de tournesol ukrai-
niennes). Au total, l’excédent des échanges de pro-
duits transformés augmente de 27 millions d’euros sur 
un an et le déficit commercial des produits bruts se 
creuse de 30 millions.  
Avec l’Union européenne, le solde redevient légère-
ment positif (69 millions d’euros), mais est plus faible 
qu’en 2021 (- 157 millions) du fait d’une croissance 
des importations (+ 602 millions soit + 17 %) supé-
rieure à celle des exportations (+ 444 millions soit + 
12 %). La hausse des importations concerne pour près 
de 95 % les produits transformés (notamment les 
viandes, les produits laitiers tels que le beurre et les 
fromages et les autres produits alimentaires). 
L’augmentation des exportations touche en premier 
lieu les produits laitiers (fromages) mais aussi les 
autres produits alimentaires (sucre, chocolat, confise-
ries) pour les produits transformés, ainsi que les 
graines oléagineuses (colza, tournesol) et les céréales 
(orge) pour les produits bruts.        

Mises en perspective  

  

Les indicateurs  

millions d'euros

Produits CPF2

2021 2022 2021 2022 2021 2022 2021 2022 2021 2022 2021 2022

UE 
Produits bruts 672 708 1 042 1 256 370 548 7 113 7 475 9 893 13 230 2 779 5 754

Produits transformés 2 817 3 382 2 672 2 903 -145 -480 29 365 35 230 24 470 28 820 -4 895 -6 410

AGROALIMENTAIRE 3 488 4 090 3 714 4 158 226 69 36 478 42 706 34 362 42 050 -2 116 -656

Pays tiers
Produits bruts 684 765 579 630 -105 -134 7 069 8 424 4 910 7 180 -2 158 -1 243

Produits transformés 1 303 1 551 2 265 2 539 962 988 12 574 15 572 24 453 27 361 11 879 11 789

AGROALIMENTAIRE 1 987 2 316 2 844 3 170 857 854 19 642 23 996 29 363 34 542 9 721 10 546

Monde
Produits bruts 1 356 1 473 1 621 1 886 266 414 14 182 15 899 14 803 20 410 621 4 511

Produits transformés 4 120 4 933 4 937 5 442 817 509 41 939 50 802 48 923 56 182 6 984 5 379

AGROALIMENTAIRE 5 476 6 406 6 558 7 328 1 083 922 56 121 66 702 63 726 76 592 7 605 9 890
Source : Douanes/SSP

Novembre Cumul 11 mois

Importations Exportations Solde Importations Exportations Solde
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Exportations Importations

En novembre 2022, forte augmentation des 
échanges sur un an
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En novembre 2022, sur un an, le solde des 
échanges se détériore avec l'UE

UE Pays tiers
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Produits agricoles bruts 
 

Les faits marquants Dynamisme des exportations 

En novembre 2022, le solde des échanges de produits 
agricoles bruts (414 millions d’euros) est excéden-
taire. Il est supérieur de 148 millions ç son niveau de 
2021. Cette évolution résulte exclusivement de la 
hausse de l’excédent commercial avec l’UE (+ 178 mil-
lions d’euros sur un an). 
Les exportations (1,9 milliard d’euros) augmentent de 
265 millions d’euros (+ 16 % par rapport à novembre 
2021). Dans un contexte de hausse des prix, les expor-
tations de graines oléagineuses progressent de 86 mil-
lions (+ 77 %) à travers le colza (principalement à des-
tination de l’Allemagne) et le tournesol (vers la Rouma-
nie), tout comme celles des céréales qui croissent de 

67 millions (+ 8 %) grâce aux ventes de blé tendre (no-
tamment vers le Maroc et l’Egypte). La hausse des ex-
portations de légumes (pommes de terre vers le Sud de 
l’UE) et d’animaux vivants (bovins à destination de 
l’Algérie et, dans une moindre mesure, vers l’Italie) est 
aussi notable (+ 50 millions sur un an dans les deux 
cas). 
Les importations (1,5 milliard d’euros) augmentent de 
117 millions d’euros (+ 9 % sur un an). Les principales 
hausses concernent les légumes (notamment les to-
mates et les poivrons) et les plantes à boisson (à tra-
vers le café), avec respectivement + 53 et + 23 millions 
d’euros sur un an.   

 

Les indicateurs  

 
 
 

Mises en perspective  
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En novembre 2022, augmentation du solde des 
échanges de produits agricoles bruts sur un an

Solde Produits Bruts
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Sur un an, hausse des exportations de céréales 

Exportations vers l'UE
Exportations vers les pays tiers

millions d'euros

Produits CPF4

2021 2022 2021 2022 2021 2022 2021 2022 2021 2022 2021 2022

PRODUITS BRUTS 1 356 1 473 1 621 1 886 266 414 14 182 15 899 14 803 20 410 621 4 511

Agriculture et élevage 1 127 1 242 1 486 1 733 359 491 12 026 13 424 13 576 18 924 1 550 5 501
Céréales, légum., oléagi. 195 238 900 1 053 705 814 1 959 2 226 7 781 12 245 5 823 10 020

     Céréales n. c. riz 37 61 789 855 751 794 404 456 6 333 10 386 5 929 9 930

     Oléoprotéagineux 158 171 111 197 -47 26 1 552 1 758 1 447 1 855 -105 96

Légumes, fleurs, plantes 260 311 218 271 -42 -40 3 301 3 740 2 221 2 655 -1 080 -1 086

     Légumes 217 270 205 256 -12 -14 2 763 3 202 2 070 2 485 -694 -718

Prod. cult. permanentes 614 616 165 155 -449 -461 6 227 6 747 1 466 1 643 -4 761 -5 104

     Fruits 379 377 121 121 -258 -255 3 810 3 891 1 053 1 192 -2 757 -2 700

     Café, cacao, thé 93 116 4 3 -89 -113 918 1 237 29 32 -889 -1 205

 Animaux vifs, œufs, miel 58 77 204 254 146 177 540 710 2 107 2 381 1 567 1 670

     Bovins 4 3 132 167 128 164 46 45 1 306 1 515 1 260 1 470

Produits sylvicoles 20 25 45 56 25 32 205 296 457 623 252 326

Pêche et aquaculture 209 206 90 97 -118 -109 1 950 2 179 770 863 -1 181 -1 316
         Source : Douanes/SSP

Exportations Solde

Novembre Cumul 11 mois
Importations Exportations Solde Importations
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Produits agricoles transformés 
 

Les faits marquants La hausse des importations pèse sur l’excédent 

L’excédent des échanges de produits transformés 
atteint 509 millions d’euros en novembre 2022 (- 308 
millions d’euros par rapport à novembre 2021). Sur un 
an, la baisse de l’excédent commercial concerne exclu-
sivement les échanges avec l’UE (- 335 millions). 
Les exportations (5,4 milliards d’euros) progressent de 
505 millions d’euros sur un an (+ 10 %). Si cette évolu-
tion concerne quasiment tous les produits transformés, 
elle est plus particulièrement portée par les ventes de 
produits laitiers (+ 105 millions sur un an), avec les fro-
mages (principalement à destination de l’Allemagne, du 
Royaume-Uni et de l’Espagne), mais aussi par les ex-
portations d’autres produits alimentaires (+ 137 mil-
lions), avec notamment le sucre, les plats préparés, le

chocolat et les confiseries. 
La valeur des importations (4,9 milliards d’euros) 
augmente de 813 millions sur un an (+ 20 %). Les 
achats de viandes et de produits issus de l’abattage 
(principalement de la viande de volailles de Pologne et 
de la viande bovine du Royaume-Uni) croissent plus 
particulièrement de 149 millions d’euros. Il en va de 
même pour les importations de produits laitiers qui 
augmentent de 130 millions sur un an, portées par les 
achats de beurre et de fromages. Par ailleurs, les 
achats d’huiles, tourteaux et corps gras ainsi que les 
autres produits alimentaires (principalement du chocolat 
et des confiseries) gagnent respectivement 122 et 125 
millions. 

 

Les indicateurs 
 

 
 
 

Mises en perspective 

millions d'euros

Produits CPF4

2021 2022 2021 2022 2021 2022 2021 2022 2021 2022 2021 2022

IAA, TABACS 4 120 4 933 4 937 5 442 817 509 41 939 50 802 48 923 56 182 6 984 5 379

Viandes, prod. de l'abattage 612 761 486 528 -126 -233 5 751 7 705 4 557 5 219 -1 193 -2 487

     Viande bovine 136 170 102 107 -34 -63 1 171 1 776 901 1 115 -269 -661

     Viande porcine 55 70 67 88 11 19 609 690 881 893 273 203

     Volaille 111 153 76 76 -34 -78 1 071 1 586 603 684 -468 -902

Prod. préparés de la pêche 428 530 109 108 -319 -422 3 932 4 856 950 1 021 -2 982 -3 835

Prod. à base de fruits & lég. 484 566 217 245 -267 -321 5 145 5 766 2 117 2 440 -3 028 -3 326

Huiles, tourteaux, corps gras 311 433 191 201 -120 -232 3 602 4 966 1 575 2 393 -2 027 -2 573

     Tourteaux 89 144 21 15 -68 -129 1 392 1 725 167 215 -1 225 -1 509

Produits laitiers, glaces 372 502 654 758 282 256 3 918 5 479 6 588 7 608 2 670 2 129

     Fromages 166 217 321 361 155 144 1 849 2 346 2 891 3 231 1 042 885

Produits des céréales 180 231 252 287 72 55 1 798 2 339 2 379 2 932 581 593

Biscuits, pâtisseries, pâtes 233 279 231 263 -2 -16 2 400 2 795 2 279 2 637 -122 -158

Autres produits alimentaires 860 984 815 952 -45 -33 8 908 9 906 8 312 9 287 -596 -619

     Sucre 24 38 102 138 78 100 256 288 657 1 061 402 774

     Chocolat, confiserie 293 338 200 224 -93 -114 3 008 3 221 2 040 2 178 -968 -1 044

Aliments pour animaux 136 139 253 283 118 144 1 360 1 412 2 636 2 987 1 276 1 575

Boissons 362 408 1 701 1 784 1 339 1 377 3 715 4 404 17 237 19 368 13 522 14 964

     Vins, champagne 81 92 1 082 1 128 1 001 1 036 771 942 10 205 11 367 9 434 10 425

     Eaux de vie, alcools 123 131 425 448 303 316 1 102 1 338 4 794 5 501 3 692 4 164

Tabacs 143 100 28 34 -114 -67 1 410 1 174 293 291 -1 116 -883

           Source : Douanes/SSP

Novembre Cumul 11 mois

Importations Exportations Solde Importations Exportations Solde
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Produits transformés : en novembre 2022, 
baisse de l'excédent sur un an

Solde Prod Transformés
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Solde Prod. Transfomés UE Solde Prod. Transformés PT

Produits transformés : en novembre 2022, le 
déficit avec l'UE se creuse



 

 

Sources et définitions 
 
 
Les données collectées par la Direction générale des douanes et droits indirects sont, chaque mois, enrichies par 
des données issues de déclarations tardives : des opérations relatives à des mois antérieurs (notamment les plus 
récents), non connues au moment de leur première diffusion, peuvent être intégrées. Dès la première diffusion, une 
estimation de la valeur finale anticipant les déclarations tardives est toutefois réalisée. C’est cette estimation de la 
valeur finale qui est diffusée et non la simple somme des valeurs collectées. 
Les résultats ainsi estimés pour un mois donné sont affinés au cours des diffusions postérieures au fur et à mesure 
de la disponibilité des déclarations tardives. Cette correction est effectuée surtout sur une période de 24 mois. Après 
deux ans, il n'y a plus d'enrichissements significatifs. 
L'estimation est appliquée à l'ensemble des séries les plus importantes : FAB/FAB, toutes les rubriques des niveaux 
d'agrégation spécifiques de la nomenclature agrégée utilisés, les zones géographiques et économiques et les plus 
importants pays fournisseurs et clients de la France. 
La classification des produits française révision 2.1 (CPF rév. 2.1 2015) est la nomenclature statistique, nationale et 
centrale de produits qui se substitue depuis le 1er janvier 2015 à la CPF rév. 2. 
La Direction générale des douanes et droits indirects, responsable de l’élaboration et de la diffusion des statistiques 
du commerce extérieur français, a utilisé cette nomenclature pour la diffusion des résultats à compter des chiffres du 
mois de mars 2020. Les données ont été mises à jour à partir de janvier 2015. 
 
Les échanges avec les partenaires de l’Union européenne devaient être déclarés à partir d’un certain montant annuel 
d’importations et d’exportations jusqu’en 2022. A partir de cette date, le statut juridique de la collecte des informa-
tions relatives aux expéditions et introductions de biens avec les partenaires de l’Union européenne est modifié. Il 
n'est plus fait référence à un seuil statistique. Un échantillon d'entreprises est sélectionné qui doit obligatoirement 
répondre à l'enquête.  
Le territoire statistique de la France comprend la France continentale, la Corse, les autres îles françaises du littoral, 
la principauté de Monaco et les départements d’outre-mer. 
 
Les statistiques du commerce extérieur sont valorisées à la frontière française, c’est-à-dire y compris le coût 
d’acheminement jusqu’au passage de la frontière française. 
A l’exportation, la valeur inclut le coût du trajet et de l’assurance sur le territoire national. C’est la valeur FAB, franco 
à bord. 
A l’importation, la valeur comprend le coût du trajet et de l’assurance du point de départ jusqu’à la frontière. C’est la 
valeur CAF, coût, assurance et fret. 
Le pays indiqué est par principe celui d’origine des marchandises. 
 
La nomenclature CPF (Classification des produits française) est identique à la nomenclature européenne CPA (Clas-
sification des produits associés aux activités). 
 
UE : UE à 27 
 
 
 
 

 
 

Pour en savoir plus 
 
Toutes les séries conjoncturelles publiées pour le thème de cette Infos Rapides sont présentes dans l’espace  
« Données en ligne » du site Internet de la statistique agricole : 

http://www.agreste.agriculture.gouv.fr 
 

 

Cette publication est disponible à parution sur le site Internet de la statistique agricole 
http://www.agreste.agriculture.gouv.fr(dans la rubrique Conjoncture) 
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